
Image not found or type unknown

Vendre sa part en indivision

Par Étoile 55, le 21/01/2019 à 14:50

Bonjour j'ai trouvé une personne tierce à l'indivision pour lui vendre ma part des biens que
nous avons mon ex et moi. Pour la transaction y a-t-il une clause A signer pour me protéger
en cas où mon ex refuse de vendre sa part par la suite serais je pénaliser merci pour votre
réponse

Par beatles, le 21/01/2019 à 17:06

Bonsoir,

L'article 815-14 du Code civil vous apportera une réponse circonstanciée (
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006432468&dateTexte=&categorieLien=cid
).

Cdt.
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